
Zeitschrift: Werk, Bauen + Wohnen

Herausgeber: Bund Schweizer Architekten

Band: 68 (1981)

Heft: 3: Architektur und Denkmalpflege

Artikel: Le concours pour le Musée de la Croix-Rouge

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-51927

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-51927
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Chronik Le concours pour le Musee
de la Croix-Rouge

{'-<i »

"rT..rTr:i:TTrfr-rr,i.r

Le concours pour le Musee de
la Croix-Rouge

Richard Quincerot
CT ä l'Ecole d'Architecture
de l'Universite de Geneve
Debat architectural
ä Geneve
En architecture l'idee de libre

concurrence joue de nombreux röles:
c'est un principe ä la fois theorique,
institutionnel, pratique, ethique,
critique Toutes ces significations se
concentrent dans les concours, qui
sont la realisation concrete de ce
principe abstrait. Des lors on ne peut
jamais «tout dire» d'un concours: car
c'est l'archictecture qu'il faudrait «dire

toute». Pour presenter le recent
concours pour le Musee de la Croix-
Rouge ä Geneve, je me suis limite ä

quatre de ses aspects: c'est 1. l'ac-
complissement d'un rituel; 2. un re-
velateur de conflits; 3. un lieu de
negociation entre architectes et orga-
nisateurs; 4. l'occasion de relancer un
debat architectural.

1. Rituel: le concours tel
qu'en lui-meme
Ce concours avait admirable-

ment commence. Pour la seconde fois
en deux ans, une Organisation
internationale ä vocation humanitaire, la
Croix-Rouge, faisait appel aux
architectes genevois pour concevoir un
important projet1. L'an dernier, un
premier concours avait porte sur une
Agence centrale de recherches, en¬

semble fonctionnel de bureaux et
d'archives. Le programme de ce
second concours etait plus culturel et
architectural: il demandait un musee
de la Croix-Rouge, «concu avec sim-
plicite», «integre heureusement dans
le site», devant aussi former «un te-
moignage architectural significatif de
notre epoque»2. Ce souci de qualite
etait confirme par Vinvitation au
concours de 17 equipes d'architectes
choisies hors du canton de Geneve.
Le terrain etait privilegie: une pente
au sud avec vues lointaines sur le
Mont-Blanc, au voisinage immediat
du palais de l'ONU, temoin fige du
retentissant concours de 19273. Ajou-
tez ä cela une bonne Organisation, un
jury tres legitime, le Souvenir du bon
deroulement du premier concours:
tout etait fait pour attirer nombreux
les concurrents de valeur. Ils n'y
manquerent pas: sur les 151 inscrip-
tions de depart, 80 projets furent ren-
dus le 30 avril 1980. Le jury distribua
six prix et deux achats, dans une
selection oü etaient representees diverses

reponses possibles au programme,
et recommanda pour l'execution

le premier prix de MM. Eppler et
Maraini (d'Ennetbaden). Debut juin,
l'exposition des 80 forma un evenement

architectural d'une ampleur ex-
ceptionnelle ä Geneve. II y eut foule
ä ce forum qui, surtout les derniers
jours, ne desemplit pas. Puis la fete
architecturale du concours ferma ses

portes, et l'on retrouva le cours
ordinale des choses.

2. Revelation du litige
Mais on n'en avait pas vrai-

ment fini avec ce concours. L'exposi-
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tion close, il restait ä choisir un projet
et un architecte pour l'execution du
musee. La Commission entreprit de
consulter successivement les six equipes

primees4 et, apres müre reflexion,
opta en faveur du projet classe si-
xieme.

Cette decision est conforme
aux reglements des concours5, et l'on
voit mal comment pourrait etre con-
teste le droit legitime de la Commission

ä choisir parmi les six primes le

projet qu'elle prefere. Et pourtant
eile a suscite chez les architectes une
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6e prix, choisi pour l'execution: MM.
Zoelly, Haefeli, Girardet (Zollikon, La
Chaux-de-Fonds, Geneve)

OO
ler prix, recommande pour l'execution:

MM. Eppler et Maraini (Ennet-
baden)

©
Achat, MM. Brunn, Obergfell, Gissel-
baek, Lopreno, Thomaides (Geneve)

ooo
4e prix, MM. Carlier, Damay, Farago
(Geneve)
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emotion qui n'est pas encore apaisee.
L'amertume est generale, on retrou-
ve ce partum de polemique et de
fronde caracteristique des concours
«ä problemes», oü l'histoire bouscule
ä rebours la bonne ordonnance du
rituel, et en transforme radicalement
le sens.

Qu'est-ce donc que ce 6e prix
choisi pour l'execution? Les auteurs
sont MM. Zoelly et Haefeli, architectes

du celebre musee enterre de La
Chaux-de-Fonds, invites ä concourir;
ä qui s'est associe pour l'occasion M.
Girardet, brillant gagnant du premier
concours et mandate pour l'execution.

Comme on pouvait s'y attendre,
leur projet propose un musee enterre,

dissimule dans la pente du terrain
(voirfigures 1 et 2).

Aux architectes ce choix pa-
rait trop vraisemblable: precisement,
ä tous il avait semble que le concours
etait lance dans le but d'echapper ä

cette Solution trop evidente6. Et de

fait, il n'etait pas besoin de mobiliser
tous ces concurrents pour decider, en
fin de compte, que la meilleure
maniere d'integrer le musee est de l'en-
terrer; pour choisir les architectes
Zoelly et Haefeli connus pour savoir
excellemment realiser un musee
enterre; et leur associer M. Girardet,
architecte dejä mandate pour l'autre
projet sur le meme terrain.

Bref, l'enterrement du musee
de la Croix-Rouge, c'est un peu
l'enterrement du concours, et de tous les

efforts realises pour sortir l'architecture

de la dissimulation. Le choix de
la Commission ne peut eviter d'appa-
raitre comme un desaveu du concours
qu'elle a elle-meme lance. Du coup

ressort des coulisses la cohorte des
vieilles litanies des concours ä scan-
dales7: le concours n'aurait servi qu'ä
legitimer un choix fait d'avance; ce
serait une depense absurde pour la
profession, sans objet ni reelle con-
trepartie; il prouverait le peu de cas

que son organisateur ferait de
l'architecture, etc., etc...

3. Un enjeu professionnel
Comment une aussi simple

decision, formellement incontesta-
ble, peut-elle susciter une aussi vive
reaction des architectes? L'enjeu
n'est evidemment pas l'attribution du
mandat du musee, qui n'est pas en
cause. Pour montrer qu'il concerne
l'autorite meme de la profession sur
son domaine de competences, le plus
simple est de partir de cette petite
phrase malheureuse de la Commission

qui, notifiant par lettre son choix
aux autres primes, presenta le 6e prix
comme le projet «se rapprochant le

plus du programme soumis aux
architectes». II y a lä de quoi faire bondir
n'importe quel architecte doue d'un
minimum de sentiment de collegiali-
te. En effet:

- ou bien la formule qui dit
que «le meilleur projet est celui qui
repond le mieux au programme» veut
dire quelque chose; et alors l'affirma-
tion de la Commission equivaut ä un
desaveu du jugement du jury
professionnel qui avait, lui, estime que le
meilleur n'etait pas le 6e, mais le ler
prix;

- ou bien cette formule ne
veut rien dire; et alors c'est un simple
alibi qui, comme tout le concours du
reste, n'a servi qu'ä masquer l'arbi-
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traire d'un choix.
Dans les deux cas les architectes

ont l'impression que l'on se mo-
que d'eux: en leur contestant leur
autorite ä juger de la qualite des

projets; ou en utilisant l'energie qu'ils
investissent dans les concours aux
seules fins de legitimer les decisions
de l'organisateur.

Or les concours jouent pour
les architectes un role tout ä fait fon-
damental (ce dont la Commission du
Musee n'etait vraisemblablement pas
consciente): par ce rituel repete se

celebre la vocation legitime des
architectes ä produire et ä juger une qualite

architecturale specifique, justifiant
l'autonomie de la profession. «II y a

une qualite objective»: voilä ce que
proclame la Situation du concours, oü
sont reunies les conditions d'une
selection de projets identiques par leur

Programme, differents par leur seule

qualite. «Cette qualite est de la com-
petence des architectes»; voilä ce que
disent les reglements des concours,
produits d'une longue histoire de ne-
gociations entre architectes et organi-
sateurs de concours8. Les concours
coütent eher ä la profession, en ef¬

forts et en argent: il ne saurait etre
question pour eile de renoncer aux
benefices (symboliques dans l'imme-
diat, reels ä long terme) qu'elle en
retire: la reconnaissance publique de
Vutilite sociale des architectes, de leur
competence ä decider de qualite
architecturale, et par consequent de

leur privilege legitime sur un certain
marche (tel est, apres tout, le lot de

toutes les professions)'.
Si tel est bien l'objet du litige,

il suffirait peut-etre de peu de chose

pour apaiser l'actuel malentendu du

concours du musee de la Croix-Rouge:

que la Commission dise tout bon-
nement qu'elle choisit le 6e prix parce
qu'il a sa preference, et non parce
qu'il serait «la meilleure reponse au

Programme donne», ce qui appar-
tient au ler prix. Ainsi se consacre-
rait ä nouveau le partage d'autorite
qui forme le contenu reel des regle-
mentations des concours: aux
architectes le droit de faire valoir leurs
criteres de qualite professionnels; ä

l'organisateur la possibilite reconnue
d'avoir aussi ses criteres propres.
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4. Un debat architectural sur
la qualite
La question serait encore

mieux reglee, si la Commission pouvait

expliciter les motifs de sa prefe-
rence. Cela interesserait fort les
architectes qui, faisant profession de
traiter de qualite architecturale, ont
en permanence le probleme de rea-
juster leurs criteres professionnels
aux realites de la «demande»
d'architecture. Ainsi se realiserait pleine-
ment cet autre röle du concours: etre
une rencontre oü discuter et reflechir
les orientations de la qualite architecturale.

A cet egard l'exposition des
80 projets fut une reelle reussite. En
premier lieu, eile a une nouvelle fois
demontre, s'il etait necessaire, qu'il
n'existe pas en architecture de criteres

de qualite absolus, naturels, uni-
versels: le «bon projet» ne decoule
pas de la necessite, il resulte de choix
qui sont impregnes de social en meme
temps que techniques. En second
lieu, au-delä des differents partis
possibles, eile a permis d'observer la di-
versite des conceptions actuelles de
ce qu'est «un projet de qualite». A
mon avis, la difference la plus impor-
tante est entre deux attitudes genera-
les, rendues particulierement manifestes

par ce concours, que j'appelle-
rai (faute de mieux) «orthodoxe» et
«non orthodoxe».

'

;.

a) Une conception orthodoxe
de la qualite architecturale
Pour l'essentiel, les Operations

du jury semblent conformes aux
criteres classiques du «mouvement
moderne»: clarte du fonctionnement,
lisibilite globale de l'edifice, unit6 et
regularite geometrique, homogeneite
de la structure, expressivite abstraite,
significations architecturales tres co-
dees De meme, le probleme d'in-
tegration est formule en termes de

rapports entre la «boite» du musee et
la pente du terrain; et entre les «volumes»

des edifices existants et ä creer.
L'excellent premier prix de

MM. Eppler et Maraini repond scru-
puleusement ä ces criteres orthodoxes

(figures 3 et 4). Le programme est
traite avec ampleur et modestie: tout
l'edifice s'organise sur les deux cötes
d'un grand espace vitre, oü s'echan-
gent l'interieur et l'exterieur, jardin
enclos et gradin spectaculaire ouvert
sur l'ancien hötel Carlton, qui tröne
au sommet de la pente.

A cette conception orthodoxe
se rattachent aussi des projets qui ne
se distinguent du «mouvement
moderne» que par une pratique ostensible

de la citation - encore les maitres
du «mouvement moderne» n'ont-ils
eux-memes jamais cesse de pratiquer
l'auto- et l'inter-citation. La meilleure

illustration est assurement le projet
de M. Brunn et d'un groupe d'etu-

diants de l'Ecole d'Architecture de
l'Universite de Geneve10, que le jury
a recompense d'un achat: il propose
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tout bonnement de traverser la «boite»

du «mouvement moderne» par la
diagonale de l'escalier de Melnikov,
au pavillon de l'URSS de l'Exposi-
tion Paris 1925 (figure 5).

Mais il y avait bien d'autres
excellents projets moins diagramma-
tiques, que ce soit dans la selection
du jury (en particulier le 2e prix de
MM. Richter et Gut, ou le fascinant
Processus d'engendrement plastique
de l'achat de Mme Ruchai), ou parmi
les projets non primes (qu'il est im-
possible de citer sans commencer un
autre article)".

b) Des conceptions non
orthodoxes de la qualite
architecturale
Qu'il existe hors de cette

Orthodoxie d'autres conceptions de la
qualite architecturale, cela s'est reve-
le de la facon la plus nette avec le
projet de MM. Carlier, Damay, Fara-
go, qui a recu un 4e prix en quelque
sorte malgre lui. Ce projet, presente
avec une rare elegance, n'est pas con-
forme aux criteres du «mouvement
moderne» (figure 4): le programme
est decoupe en plusieurs parties
heterogenes par leur caractere et leur
echelle; le traitement architectural
fait du site une campagne, renouant
avec une histoire un peu oubliee du
sol de cette zone internationale; ä

l'interieur, aucune emphase sur les
«fonctions», mais un plan lisible; de-
hors, un petit escalier ä forte Charge

:.

imaginaire, d'inspiration «vernaculai-
re» («grimpette» ou «degres de pou-
le»?), traverse les bätiments avant
d'atteindre un «monument» symboli-
que, edicule petit et pourtant hors
d'echelle qui dialogue avec l'ancien
hötel Carlton. Les habitues du «post-
modernisme» y ont reconnu un projet
impur, complexe et contradictoire.

Et de fait, le jury ne s'y est

pas trompe, qui a systematiquement
condamne comme defauts ce qui ap-
paraissait ä d'autres comme de pre-
cieuses qualites. Ainsi le rapport de-
plore «le langage architectural
exterieur» parce qu'il «ne parait pas en
harmonie avec le contenu»; des che-
minements «d'une lecture un peu dif-
ficile»; «le caractere quelque peu
theätral de ce projet» et ses «ambi-
guites»; et finit par conclure que «la
recherche symbolique qu'il poursuit
et ses connotations trop specifiques
sont assez eloignees du caractere
recherche pour un Musee de la Croix-
Rouge» 12. A ce compte, il est admira-
ble que ce projet ait malgre tout paru
digne d'une recompense!

Od)
Projet non prime de MM. Hirschi et De
Geer (Geneve)

©©
Projet non prime de MM. Lamuniere,
Kupfer, Maurice et Parmelin (Geneve)

©©
Projet non prime de MM. Brunoni et
Grandjean (Geneve)
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S'il fut le seul prime, ce projet
n'etait pas le seul de son espece. En
particulier, trois projets illustrent
clairement la meme emergence de
criteres de qualite «non orthodoxes»,
alimentant trois debats qui ont toutes
les chances de se poursuivre apres le

concours.
Le premier projet, de MM.

Hirschi et De Geer, emprunte ä l'art
des jardins (figures 9 et 10): une co-
lonnade encadre l'entree du musee,
et separe un espace du «devant» des

espaces «arriere», scandant les par-
cours de part et d'autre du terrain.
Cette simple proposition suggere
assez les possibilites de revalorisation
de la «zone internationale» environ-
nante: ces espaces chaotiques, en
lambeaux, ont cruellement päti des

principes de «l'open planning», et ap-
pellent d'imperieuses structurations.

Le second est le projet tres

remarque de MM. Lamuniere, Kupfer,

Maurice et Parmelin, qui se situe
lui aussi sur un «terrain» non orthodoxe:

il parle des relations entre l'or-
ganisme international de la Croix-
Rouge et la Ville de Geneve. L'enjeu
mele cette fois l'espace, les institutions,

l'histoire. Le musee est une
imbrication etroite et complexe de
trois orientations geometriques, par
quoi s'inscrivent dans l'espace les

trois echelles de l'histoire de la Croix-
Rouge: son rapport ä Geneve (et l'o-
rientation vers le lac); son rapport
aux Etats (et ä Faxe du palais de

l'ONU); enfin son rapport ä l'univer-
sel (et aux orientations geographi-

ques) (figures 11 et 12).

Enfin, un troisieme projet
m'a paru remarquable en ce qu'il
prend tres au serieux tout ce que le

programme pouvait comporter d'in-
vestissements imaginaires de la part
de l'organisateur du concours. Le
musee de MM. Brunoni et Grandjean
(figures 13, 14) est un monument fu-
nebre (mort ä la guerre!), oü l'on
accede par une entree ä la Boullee (le
drame, l'echelle) ä une salle de

«l'arbre de vie» (demande au
Programme), symboliquement plante sur
une salle vide de pure visibilite oü
l'on ne penetre pas, etc. Chaque
element est scrupuleusement mis en
place, sa signification exacerbee jus-
qu'ä l'ironie. Paradoxalement, ce

projet repond plus etroitement au

programme que les projets «orthodoxes»,

peu soucieux de s'engager dans

ce labyrinthe de sous-programmes.
Ni le jury ni l'organisateur ne se sont
reconnus dans ce projet. Mais ce

n'est certainement pas la derniere
fois que fait irruption ä Geneve cette
part d'imaginaire que contiennent
toute offre et toute demande
d'architecture.

5. Pour un debat architectural
ä decouvert
Pour finir, un voeu adresse

aux Jurys de concours. Je comprends
bien qu'il est plus commode de pro-
poser des jugements oü toutes les

tendances soient representees: la
selection est plus legitime, puisqu'elle
choisit moins. Mais cette conception

«democratique» du jugement a l'in-
convenient de produire des verdicts

qui manquent de clarte: ce qui ouvre
la voie ä des litiges comme celui qui
nous a occupe ici, et desamorce un
debat architectural pourtant indispensable

ä l'amelioration continue de la

qualite des prestations des
architectes.

Que, donc, les Jurys jugent; et

qu'ils laissent aux frottements de l'e-
mulation et de la discussion le soin de

retablir ce que leurs choix compor-
tent inevitablement de partiel ou
d'arbitraire. Comme les organisa-
teurs de concours, comme les concur-
rents, qu'ils accordent leur pleine
confiance aux vertus de la «libre con-

currence».

Notes
1 En realite il ne s'agit pas exactement du

meme organisateur. C'est dans le
premier cas le Comite International de la
Croix-Rouge; dans le second une
Commission du Musee formee ad hoc. Mais
ces deux organismes entretiennent bien
sür d'etroites relations.

2 Reglement du concours, 15 novembre
1979, p. 6.

3 Le concours pour un palais de la Societe

des Nations est un haut fait de
l'histoire heroique du «mouvement
moderne». La legende veut qu'aient ete
derobes ä Le Corbusier et P. Jeanneret
une victoire et un mandat merites.

4 Le reglement SIA (No 152) ne prevoit
rien en ce qui concerne de telles nego-
ciations. II faut dire qu'il plaide large-
ment pour l'adoption du projet recom-
mande par le jury, et par consequent
pour une nette Separation des concur-
rents et de l'organisateur. Voir ainsi
l'article 12.2: «Est interdite toute d6-
marche personnelle d'un concurrent
pour obtenir le mandat contrairement ä

la recommandation du jury.»
5 Mais eile bouscule les usages. Le reglement

SIA No 152 (1972) qui fait la base
du concours dit expressement: «la
decision concernant l'attribution du
mandat relatif ä la poursuite de l'etude
et ä l'execution de l'ouvrage, appar-
tient au maitre de l'ouvrage. Dans la
regle, il attribue le travail ä l'auteur
propose par le jury pour
l'execution...» (article 54.1 - c'est moi qui
souligne-R.Q.).

6 Cette interpretation a pu paraitre con-
firmee par la reponse de l'organisateur
du concours aux questions 42 ä 46. Ces

questions faisaient etat d'un prospectus
en circulation mentionnant «un musee
d'environ 3000 m2 en grande partie
Souterrain» ; et demandaient si cette indica-
tion etait un simple voeu, ou faisait
partie du programme du concours. La
reponse fut nette: «Le prospectus ne
tient pas lieu de reference. L'indication
n'est donc pas contraignante» (p. 5). Le
Programme ne demandait donc pas
specialement un musee Souterrain;
comme il appelait par ailleurs une oeuvre

architecturale significative, nombre
de concurrents en ont conclu qu'ils
etaient invites ä rechercher des alternatives

ä l'enterrement.
7 Ces litiges, ces scandales accompagnent

toute l'histoire des concours. Ils sont
comme l'envers des rfglementations.
Voir R. Quincerot, M. Nicolas, «Concours

d'Architecture 1920-1940 - Une
qualite en projet». Rapport de recherche

Craal-Corda. Geneve, EAUG,
1980.

8 Cette negociation commence vers les

annees 1880 en Europe. Depuis cette
date, eile est permanente. Son enjeu
est un partage du pouvoir sur le projet,
entre architectes et commanditaires.
Elle s'inscrit dans les reglements gene-
raux des concours, oü sont fixees les

prerogatives respectives de ces deux
partenaires. Suivant les epoques et les

pays, ces reglements different; mais ils

ne sont tous que differentes reponses ä

cette meme question du pouvoir sur le

projet, plus brülante aujourd'hui que
jamais.

9 Voir en particulier /. P. Epron, «L'edifice

ideal et la regle constructive», Nancy,

CEMPA, 1980.
10 Mite Obergfell, MM. Gisselbaek, Lo-

preno, Thomaides.
11 Presenter un concours est un exercice

cruel, en ce qu'il est decidement impos-
sible de citer tous les projets dont on
aimerait parier ä loisir. Que les auteurs
non mentionnes dans ce court article
veuillent bien me pardonner.

12 Rapport du jury, 23 mai 1980; pp.
16-17.
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